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La sécurité incendie

Règlement du 25 juin 1980, renforcé par l’arrêté du 4 août 2006

Principe: assurer la protection des personnes(locaux à sommeil)Principe: assurer la protection des personnes(locaux à sommeil)
La chambre d’hôtel constitue « un sanctuaire » à protéger de l’incendie
dans l’attente des secours.
Les mesures de protection portent principalement sur:
- L’accessibilité des pompiers autour du bâtiment
- La limiter la propagation de l’incendie dans les parties communesLa limiter la propagation de l incendie dans les parties communes
(matériaux classés au feu , encloisonnement des escaliers, désenfumage 
des circulations)

Les portes de chambres et locaux à risques sont classés ½ heure
Problème de la hauteur des bâtiments



Un système d’alarme et des extincteurs sont obligatoires 
(tous les ERP)(tous les ERP) 
La réglementation demande un effort important sur la 
préventionp

Formation du personnel
I f i d liInformation des clients
-Vérification régulière des installations
-Tenu d’un cahier de sécurité-Tenu d un cahier de sécurité

La commission de sécurité contrôle au minimum 
tous les 5 ans l’établissement
De façon générale
Tous les locaux communs doivent avoir une deuxième sortieTous les locaux communs doivent avoir  une deuxième sortie
Selon les cas , le sens des portes doit être inversé





L’accessibilité des handicapés

Le principe

Ét bli t 1é à 4é té i di ti t l 01/01/2011Établissement 1ére à 4éme catégorie: diagnostic avant le 01/01/2011
Pour tous: 01/01/2015
4 types de handicapsyp p
- Déficience motrice
- Déficience mentale

Déficience auditive- Déficience auditive
- Déficience visuelle
Les personnes handicapées doivent pouvoir accéder à l’ensemble des services 
proposés en toute autonomie.
Principe de continuité: du parking aux lieux accessibles à tous et aux sanitaires, en 
toute sécurité



-Aides à la mise en accessibilité:

Dans le cadre du label Tourisme et Handicap,
subvention de 40% des travaux limités à 15 500 €subvention de 40% des travaux limités à 15 500 €

Spécificité des aménagementsSpéc c té des a é age e ts

Handicap moteur:

Ruptures de niveau et pentes
Hauteur des équipementsHauteur des équipements
Nature des sols
Préhension des objets (robinets…)



Handicap visuelp
Risque de chute
Obstacles à hauteur d’homme 
J l t t d l ièJouer sur les contraste de lumière
Augmenter l’éclairage dans les zones stratégiques
Créer des documents avec de gros caractères et en brailleCréer des documents avec de gros caractères et en braille
proposer des objets préhensibles(musées) 

Handicap auditif
Installation d’une boucle magnétique
Mi l d’ l i llMise en place d’une alarme visuelle
- Signalétique



-Handicap mental

Formation du personnel 
Signalétique claireSignalétique claire
Adaptation éventuelle des locaux



L i d’ l it tiLe permis d’exploitation

Loi du 31 mars 2006

S t éSont concernés: 
Les Dirigeants de l’hôtellerie, restaurateurs des débits de boisson,
des discothèques qui exploitent une licence 2 3 ou 4des discothèques qui exploitent une licence 2.3 ou 4

Durée de la formation: 3 jours pour les nouveauxDurée de la formation: 3 jours pour les nouveaux 
Pour les professionnels + 10 ans: 1 jour
- Validité: 10 ans (remise à niveau)
- Formateurs: syndicats professionnels

Obligatoire depuis avril 2007



C t-Contenu

Environnement juridique, code des débits de boissonEnvironnement juridique, code des débits de boisson

1 -Cadre légal

Prévention de l’alcoolisme
Protection des mineursProtection des mineurs
Tabac 
Lutte contre le bruit
Les stupéfiants 
Les discriminations
l f t d i i t tiles fermetures administratives
La responsabilité civile et pénale



2 – animation à l’intérieur des débits de boissons et promotion

Réglementation locale
Animation
Démarches qualitéDémarches qualité
- Organisation de la profession

Le  permis d’exploitation  n’est pas 
suffisant pour réussir !suffisant pour réussir !



Vous avez un projet

SERVICE ENTREPRENDRE EN FRANCESERVICE ENTREPRENDRE EN FRANCE 

Chambre de Commerce et d’Industrie.

STAGE 5 JOURS POUR ENTREPRENDRE 

Spécial Bar Brasserie RestaurantSpécial Bar, Brasserie, Restaurant.

PLAN DE FORMATION DES ACTEURS DU TOURISMEPLAN DE FORMATION DES ACTEURS DU TOURISME 

DE NORMANDIE.



AYEZ LE REFLEXE CCI  !


